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BETAG – Commune de Lucciana – Projet d'ouverture d'un casier de stockage de terres amiantées et déchets d'amiante lié à des 
matériaux inertes – Dossier de demande d'autorisation environnementale 

 

AVANT PROPOS 
 

Rappelons que le 11° du I. de l’article D.181-15-2 précise que le dossier de demande d’autorisation 

environnementale est complété de "l'avis du propriétaire des terrains", ainsi que de « l’avis du maire ou du président 

de l’établissement Public de Coopération Intercommunale compétent en matière d’urbanisme, sur l’état dans lequel 

devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation ».  

« Ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq 

jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ». 

En l'occurrence, le propriétaire du terrain est la SCI FONCIERE DE LA MARANA dont le gérant est M. BRANDIZI Patrick. 

Le propriétaire a ainsi été sollicité par la société BETAG en date du 23/09/2024. 
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